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Forum Mondial de la Société Civile,

Genève, 15-19 juillet 2002

Le rôle de la société civile dans la mise en œuvre des droits de l’homme et du droit humanitaire

Introduction – Le processus d’Ottawa : un bon exemple du rôle de la société civile dans la champ du droit international, mais un cas particulier dont la généralisation n’est pas une évidence 

Le rôle de la société civile dans la mise en œuvre des droits de l’homme et du droit humanitaire : c’est sur ce thème que les organisateurs de ce forum m’ont demandé d’intervenir, en utilisant, pour illustration, l’exemple du processus d’Ottawa qui a abouti à l’adoption, en 1997, de la Convention d’interdiction des mines (Convention sur l’interdiction de l’emploi, du stockage, de la production et du transfert des mines antipersonnel ainsi que sur leur destruction). 

Le processus d’Ottawa est en effet un bon exemple, non seulement du rôle de la société civile dans la mise en œuvre du droit humanitaire, mais aussi de sa capacité à faire évoluer ce droit, d’être à l’origine d’un processus normatif
. 

Il s’agit toutefois d’un cas particulier, dont le modèle n’est pas nécessairement ni immédiatement transposable à d’autres problématiques. Le processus d’Ottawa s’est en effet enclenché à un moment particulier des relations internationales : 

· la fin du conflit Est-Ouest. Ce moment était propice à la recherche de stratégies globales de paix, et les Etats se montraient par conséquent plus enclins à revoir leurs pratiques en matière d’armement conventionnel et de sécurité ; 

· en outre, la fin d’une période – particulièrement lorsqu’il s’agit d’un conflit – est toujours l’occasion de dresser des bilans, et, en l’occurrence, le bilan des mines antipersonnel s’est avéré très lourd humainement, en même temps que personne ne pouvait prétendre trouver une solution pour éviter que ces mines, posées en temps de guerre, fassent de nouvelles victimes la paix revenue ; 

· parallèlement, la proclamation par les Etats de l’avènement d’un « nouvel ordre humanitaire international », même si ce dernier s’est avéré depuis largement vide de sens, offrait également un contexte favorable ; 

· enfin, la voix des ONG commençait à bénéficier d’une reconnaissance certaine sur la scène internationale.

Ce dernier point est naturellement encore d’actualité, et a d’ailleurs été confirmé depuis. L’irruption des ONG, des médias et de l’opinion publique dans les enceintes de la négociation internationale ne date pas, en effet, du processus d’Ottawa. Ce processus s’inscrit dans un mouvement débuté dans les années 1990, plus précisément à la conférence de Rio de 1992 sur l’environnement et le développement. Lors de cette conférence, le Forum des ONG a pour la première fois pris une forme véritablement organisée, s’investissant également dans le mécanisme de suivi de la Conférence. Exemple réitéré depuis : chaque grande conférence des Nations Unies (et particulièrement tout le cycle des grandes conférences des années 90) est désormais accompagnée d’un Forum ONG qui fait ses propres propositions.  En cohérence avec ce mouvement d’implication croissante des organisations de la société civile, c'est en 1992 que la Campagne international pour interdire les mines (ICBL) est née.

Au-delà des caractéristiques que je viens de souligner, le processus d’Ottawa a une autre spécificité : il a dessiné les contours d’une nouvelle diplomatie, détachée de la règle du consensus et s’appuyant sur une réelle concertation entre des acteurs qui se fréquentent habituellement peu, une concertation réussie associant des Etats d’envergure moyenne ou modeste dans le champ politique international et des ONG déterminées. 

Ces quelques mots d’introduction m’amènent ainsi à vous proposer de développer plus particulièrement les points suivants, points sur lesquels je serai heureuse d’engager un débat avec vous après cette intervention : 

1- Le déroulement du processus d’Ottawa et l’action des ONG ; 

2- Les leçons à tirer de l’expérience en matière de méthodologie ; 

3- S’interroger sur la place des ONG et de la société civile dans l’univers des relations internationales et sur la nécessité de dépasser certains aspects sclérosants du consensus pour développer des stratégies d’influence.

Enfin, puisque ce forum s’inscrit dans une volonté de développer la coopération entre les différents acteurs, je conclurai par quelques mots sur l’enjeu des dynamiques collectives dans les stratégies d’influence.

1) Le déroulement du processus d’Ottawa et l’action des ONG

· Agir contre les mines : s’opposer à la violation du droit international humanitaire

Les mines antipersonnel sont conçues pour se déclencher du fait de la présence, de la proximité ou du contact involontaire d’une personne. La mine est ainsi la seule arme qui soit déclenchée par sa victime. Ce qui la distingue en outre des autres armes est qu’une fois posée, elle échappe à tout contrôle et reste active pendant des dizaines d’années. Quant aux mines programmables, dites « intelligentes » car munies d’un système de désactivation ou de destruction automatique, elles frappent indistinctement, comme les autres mines. Par définition, la mine est en effet une arme non discriminante, qui frappe sans distinction combattants et civils, adultes et enfants. C’est en ce sens que son usage représente une violation du droit international humanitaire. Ce droit s’applique à tous les Etats, indépendamment de leurs obligations conventionnelles, et oblige les parties en conflit à faire la distinction entre population civile et combattants, et donc à ne jamais s’attaquer aux civils ni employer d’armes de manière indiscriminée. De ce fait, les Etats qui contribuent à la prolifération des mines antipersonnel, indirectement (par la production et le transfert) ou directement (par l’emploi) participent à cette violation du droit international humanitaire. Au-delà, la prolifération des mines antipersonnel (évaluée à environ 70 millions de mines posées) et la pollution mortelle qu’elle engendre affectent aussi d’autres domaines : les mines infligent des blessures graves qui entraînent des conséquences physiques, psychologiques et sociales ; la menace des mines interdit l’accès et l’utilisation des terres agricoles, des infrastructures de communication et d’irrigation, des ressources naturelles, dans des pays dont la situation économique est déjà rendue précaire par la guerre…

· L’implication des ONG : du terrain miné au terrain politique

L’engagement des ONG dans un processus visant à protéger voire développer le droit international humanitaire n’est pas parti de cette seule analyse juridique. C’est de leur engagement sur le terrain et des constats qu’elles dressaient que les ONG ont acquis la conviction qu’il convenait d’établir un pont entre solidarité internationale et coopération internationale, action des ONG et politique des Etats. En effet, après les accords de Paris rétablissant la paix au Cambodge et le retour des réfugiés, en 1991-1992, la présence des mines, que nul n’ignorait, a eu des conséquences humaines terribles. Les associations humanitaires qui travaillaient avec les réfugiés, et s’impliquaient dans l’accompagnement des populations rentrant dans leur pays, ont constaté qu’aucune disposition n’avait été prise pour faire face au problème. C’est alors qu’elles ont décidé de porter leur action, parallèlement aux programmes qu’elles poursuivaient sur le terrain, dans le champ politique.

Un groupe international d’ONG, décide, au début des années quatre-vingt dix, de réclamer une amélioration du seul texte de droit alors susceptible de réglementer les usages abusifs d’armes de guerre classique : la Convention sur l’interdiction ou la limitation de certaines armes classiques qui peuvent être considérées comme produisant des effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans discrimination, qui stipule notamment, mais sans être assortie d’aucun mécanisme de contrôle ni sanction, que l’emploi des mines doit être réservé aux objectifs militaires et que des précautions doivent être prises pour la protection des civils. Elaborée en 1980, cette convention n’a été ratifiée que par 39 Etats en 1993.

 En octobre 1992, à New York, Human Rights Watch (Etats-Unis), Medico International (Allemagne), Physicians for Human Rights (Etats-Unis), Mines Advisory Group (Royaume-Uni), Handicap International (France et Belgique) et Vietnam Veterans of America Foundation (Etats-Unis) lancent un premier appel à l’interdiction totale des mines, et initient la Campagne internationale pour interdire les mines (ICBL). Ce faisant, ces organisations se mobilisent autour d’un processus conventionnel dans l’aboutissement duquel elles vont jouer un rôle indéniable, inédit également pour des organisations non gouvernementales : phénomène remarquable et pour le moins atypique sur la scène internationale, des ONG ont non seulement initié un processus normatif mais, grâce à certains Etats gagnés à leur cause, l’ont dynamisé de bout en bout. 

Le 11 février 1993, F. Mitterrand annonce que la France demande la révision de l’inefficiente Convention de 1980. Un autre pays adopte une attitude plus audacieuse : la Belgique est ainsi le premier Etat à se doter, en mars 1995, d’une loi nationale interdisant totalement l’utilisation, la fabrication, l’importation, l’exportation et le transfert des mines antipersonnel. De son côté, la France annonce en 1993 un moratoire sur les exportations de mines, puis décide en 1995 l’interdiction de leur fabrication et la destruction progressive des stocks.

En 1995 à Vienne, puis en 1996 à Genève, les Etats (un peu plus de 80) se réunissent pour une Conférence de révision de la Convention de 1980. Les ONG de la Campagne internationale tentent de faire entendre leurs voix, mais les débats s’enlisent et les travaux aboutissent à des conclusions décevantes : un compromis qui n’empêche aucunement les Etats qui le souhaitent d’utiliser des mines, et qui légitime la production de mines dites « intelligentes » car programmables et munies d’un système d’autodestruction et/ou d’auto-neutralisation. 

Cette déconvenue s’avère pourtant à terme positive. La renégociation de la convention existante se déroulait dans le cadre de la logique de désarmement des Nations Unies, une logique qui requiert le consensus. A partir du moment où il était clair qu’un certain nombre de pays ne voulait pas entendre parler d’interdiction, le plus petit dénominateur commun devenait toutefois un choix inacceptable. Par conséquent, mieux valait entériner l’échec d’une renégociation, que s’engager dans un processus long qui n’aurait abouti qu’à une succession de compromis évitant toujours soigneusement de poser le principe d’une interdiction. Au contraire, l’annonce d’un échec permettait le développement d’initiatives dans un autre cadre. 

ICBL a par conséquent poursuivi sa mobilisation, encourageant les Etats favorables à l’interdiction totale à soutenir plus fermement ses positions, sensibilisant l’opinion publique. A partir de 1995, Handicap International organise ainsi chaque année une journée de sensibilisation et de mobilisation du public, invitant ce dernier à ériger une emblématique pyramide de chaussures, dénonciation symbolique et silencieuse des milliers de pieds, jambes et membres fauchés par des mines et qui peuvent définitivement se passer de souliers.

S’ouvre alors une seconde étape dans le processus entamé en 1993, qui cette fois permet aux ONG non seulement d’exprimer leurs vues mais également de participer activement aux négociations. Pour dépasser le verrou diplomatique instauré par la règle onusienne du consensus, cette mobilisation des ONG devait toutefois être portée par la volonté politique de certains Etats. En l’occurrence le Canada, fédérant autour de lui d’autres pays tels la Norvège, la Belgique, l’Irlande et l’Autriche, décide d’aboutir à l’interdiction totale des mines en fabriquant un nouveau traité, ouvert à tous les Etats vraiment désireux de faire évoluer la situation, mais dont l’élaboration ne serait pas empêchée par l’immobilisme des autres.

En octobre 1996, le Canada prend l’initiative d’organiser une première conférence intergouvernementale à Ottawa, réunissant 40 Etats en faveur de l’interdiction, ainsi que les ONG. Handicap International est invitée à se joindre à la délégation officielle française. A la fin de ses travaux, la Conférence prévoit d’établir un traité d’interdiction totale, sans exception et sans réserve, pour le mois de décembre 1997. Les conférences de Bruxelles et d’Oslo, en juin et août 1997, permettent de préparer le texte du traité, signé le 4 décembre à Ottawa par 122 Etats. Les ONG, dont une représentation participe officiellement aux travaux, ont formulé des propositions dont plusieurs éléments ont été repris dans le document final. L’entrée en vigueur de la Convention, prévue six mois après le dépôt du quarantième instrument de ratification, intervient le 1er mars 1999, c’est-à-dire dans un délai remarquablement court pour un traité de ce type. A cette date, 133 pays ont signé le traité, 64 l’ont ratifié, tandis que 58 Etats le refusent toujours. 

Le travail de l’ICBL, qui reçoit en décembre 1997 le prix Nobel de la paix, n’est toutefois pas terminé. Deux enjeux majeurs demeurent : l’universalisation et le respect des dispositions du traité. Pour ce faire, la Campagne se dote en 1998 d’un Observatoire des mines qui publie chaque année les données recueillies concernant la mise en œuvre du Traité. Depuis deux ans, Handicap International édite en outre un rapport complémentaire sur l’assistance aux victimes de mines dans le monde. Par ailleurs, la campagne s’organise (en mettant en place des groupes de travail électroniques) pour apporter sa contribution aux comités de suivi de la Convention, qui se réunissent plusieurs fois par an. Les actions de sensibilisation de l’opinion et de pression sur les pouvoirs publics se poursuivent : les ONG continuent de jouer le rôle d’aiguillon.

Aujourd’hui, ce processus de surveillance et d’universalisation est toujours en cours, avec, notamment, un enjeu de taille au regard de la forme des conflits actuels : non seulement amener tous les Etats à adhérer au Traité, mais imposer également son application aux acteurs non étatiques.

124 pays ont à ce jour ratifié la Convention d’Ottawa, le dernier en date étant l’Angola, dont les instruments ont été enregistrés par l’ONU en date du 5 juillet. Au 15 mai 2002, 50 pays n’avaient toujours pas signé le traité, parmi lesquels l’Afghanistan, la Chine, l’Iran, l’Irak, Israël, la Corée du Nord, la Corée du Sud, la Birmanie, la Russie, les Etats-Unis, la Yougoslavie, le Vietnam…

2) Les leçons de l’expérience

· Des capacités d’influence de la société civile dans le contexte de processus diplomatiques assouplis 

L’exemple du processus d’Ottawa, au-delà des spécificités qui le caractérise, permet de tirer quelques grandes conclusions : 

· L’intervention d’ONG dans des débats et processus conventionnels est parfaitement envisageable, dans la mesure où ces ONG ont développé une certaine expertise pratique et mettent ainsi en cohérence les constats effectués sur le terrain et la nécessité d’une évolution des politiques.

· Des avancées sont possibles, à l’échelle internationale, grâce à l’action conjointe et concertée d’ONG (même de nature diverse), de gouvernements et d’autres intervenants tels organismes des Nations Unies ou la Croix-Rouge.

· Sur la scène internationale, des pays de poids modeste, agissant de concert avec ces différents acteurs, peuvent remporter de grands succès diplomatiques même face à l’opposition de plus grandes puissances.

· Sur la scène internationale, le contournement de la règle du consensus, et par conséquent des méthodes et canaux traditionnels de la diplomatie, permettent également de remporter des succès multilatéraux.

· ONG et stratégies d’influence : quelques principes fondamentaux

Au-delà de ces remarques propres à l’exemple que je viens de développer, plusieurs points peuvent être relevés dans la perspective du développement de stratégies d’influence applicable à d’autres contextes.

Ces points concernent trois moments essentiels de la mise en œuvre des stratégies d’influence : préparation, développement, suivi.

· Durant la phase préparatoire : But : établir un diagnostic stratégique
· Etablir des objectifs clairs, sur la base d’informations vérifiées

· Cerner l’environnement, comprendre les processus diplomatiques et identifier les lieux et modalités de décisions (cibles du lobby)

· Etablir une hiérarchie des cibles (cibles principales, cibles relais)

· Identifier des alliés potentiels, construire un système d’alliances, analyser les forces en présence (tous acteurs)

· Identifier les conséquences probables suivant divers scénario (prospective) : menaces, opportunités

· Elaborer un plan d’action assorti d’échéances

· Durant la phase de développement : But : convaincre
· Elaborer des propositions en fournissant de l’expertise et de la documentation, et directement applicables aux travaux en cours (amendements à des textes…)

· Elaborer des messages clairs, pour convaincre

· Mener simultanément l’action de sensibilisation/lobby dans différente enceintes et auprès de différents acteurs, directs ou indirects, des négociations : opinion publique, médias, gouvernements, ONG, organisations internationales… en s’appuyant sur des techniques et canaux de communication variés

· Exercer une veille active sur l’évolution du processus : modification des positionnements des différents acteurs, des alliances, et modifier ses propres tactiques en conséquence

· Entretenir, renforcer les alliances et développer la concertation et les actions collectives

· Durant la phase de suivi : But : assurer la traduction concrète de l’intention politique 

· Evaluer l’action et ses résultats, établir une échelle des objectifs complètement, partiellement ou non atteints

· En déduire les nouvelles actions à mettre en œuvre (début d’une nouvelle « phase préparatoire »)

3) Quelle place pour les ONG et la société civile dans les relations internationales ? Vers une diplomatie plus « ouverte » ?

· L’action des ONG et autres organisations de la société civile n’a pas pour but de dévaloriser la responsabilité politique des Etats, mais au contraire de la stimuler

L’exemple qui précède, et d’autres qui ont suivi (coalition pour une Cour Pénale Internationale par exemple), montrent que les ONG s’imposent peu à peu comme des acteurs autonomes de la politique internationale, qui sont autant d’aiguillons des pouvoirs publics. Il ne leur appartient pas de remplacer les Etats dans les responsabilités que ceux-ci doivent exercer, et elles ne revendiquent aucunement une telle fonction. Le champ des politiques internationales, et du droit international en particulier, demeure essentiellement une affaire d’Etats. Les ONG ne peuvent toutefois accepter de devenir les opérateurs dociles des politiques gouvernementales : sans remplacer les Etats, elles doivent tenter de les influencer dans leurs comportements, pour qu’ils reprennent à leur compte les préoccupations qu’elles mettent en avant, et modifient en conséquence les orientations des politiques internationales. C’est à la faveur de ce jeu de concertations et de pressions simultanées que les ONG peuvent avoir une influence dans un champ auparavant réservé aux seuls Etats. Par conséquent, elles ne peuvent non plus s’enfermer dans un total isolement : purement contestataire, leur action a peu de chance d’aboutir ; doublée d’initiatives constructives de propositions, elle est au contraire susceptible d’obtenir le soutien de la volonté politique, de certains Etats tout au moins. Aujourd’hui, les ONG représentent ainsi, sur la scène internationale, à la fois des forces d’intervention (par l’action qu’elles mènent sur le terrain) et des forces de propositions. Plus généralement la société civile, comme force historique autonome, semble bien placée pour aider chaque pays à développer des pratiques démocratiques originales, inscrites dans la culture propre de chaque société, et convergeant pourtant vers l’affirmation des droits politiques de tous les peuples du monde. Elle demeure dans son rôle lorsqu’elle défie les Etats qui abusent de leurs pouvoirs, comme ceux qui esquivent leurs responsabilités.

· Les relations diplomatiques sont-elles entrées dans une ère nouvelle ?

On pourrait ainsi penser qu’une nouvelle voie est ouverte à l’expression de la diplomatie traditionnelle : cette voie comprendrait à la fois un élargissement des acteurs concernés, et un assouplissement des modalités d’action.

L’irruption de nouveaux acteurs dans le champ diplomatique, parmi lesquels les ONG, est loin de représenter un élément permanent et toujours déterminant de l’évolution des politiques internationales. La conférence de Rome sur la sécurité alimentaire, réunie le mois dernier, est un bon exemple du chemin qui doit encore être parcouru pour que les préoccupations de la société civile alimentent des politiques encore trop souvent basées sur les seuls intérêts économiques. Toutefois, la vigueur des revendications exprimées par les ONG à l’occasion des grandes conférences internationales – qui vont de pair, malheureusement mais assez logiquement, avec des dérives et des dissensions fortes –, et l’entrain dont font désormais souvent preuve les Etats pour accueillir dans leur délégation des représentants d’ONG, montrent que ceux-ci ne peuvent plus ignorer les messages transmis. La diplomatie « à voies multiples » ou Multi Track diplomacy, acquière ainsi peu à peu une réalité.

Pour autant l’assouplissement durable des méthodes de la diplomatie traditionnelle n’est pas encore acquis : la règle du consensus reste de rigueur dans la plupart des enceintes internationales, et le processus d’Ottawa, s’il offre un précédent intéressant, reste pour l’heure aussi une exception.

Conclusion : l’enjeu des dynamiques collectives dans les stratégies d’influence de la société civile

Puisque ce Forum a pour objet de favoriser la coopération entre les acteurs des relations internationales, je vais maintenant conclure cette intervention par quelques remarques sur les enjeux que représente une telle concertation en particulier pour les organisations de la société civile. L’exemple du processus d’Ottawa a en effet montré combien la concertation et l’alliance bien comprise entre des ONG et certains Etats pouvait être utile ; je n’y reviens donc pas.

En revanche, il me semble intéressant d’évoquer pour terminer les modes de concertation que nous, organisations non gouvernementales, adoptons entre nous. Les alliances et les actions collectives, on l’a vu, donnent plus de force à nos revendications. Elles demandent toutefois certaines ressources que nous devons être capables de mobiliser, et présentent certains écueils que nous devons apprendre à éviter. Du côté des ressources : des moyens d’animation et de coordination des initiatives, notamment. Du côté des écueils : le risque de se laisser enfermer dans des dispositifs lourds et sclérosants, où l’initiative originale se fond dans le « consensus mou ». Nous devons nous rassembler pour mieux défendre nos idées ; mais les organismes auxquels nous appartenons sont loin de partager les mêmes spécificités. Comme les Etats, nous devons nous aussi apprendre à refuser parfois le consensus, à compter sur des alliances sélectives mais efficaces, à préserver des cadres flexibles de mobilisation. A cet égard, les initiatives en cours autour de l’établissement d’une assemblée permanente de la société civile représentent certainement un enjeu majeur. 

Nathalie Herlemont

Handicap International

Veille et positionnement stratégique

Nherlemont@handicap-international.org

Juillet 2002

� Je dois ici éclairer mes propos en précisant le sens que je donne l’expression « société civile », largement utilisée et selon des acceptions variables. J’aborde ici la « société civile » sous un angle suivant lequel le social s’affirme comme un champ qualitativement distinct à la fois de l’économique (le marché) et du politique (le pouvoir et ses structures) : le social concerne les relations collectives et directes entre les êtres humains, champ de responsabilités et de projets communs librement assumés, définis et portés.
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